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DÉCOUVREZ LE DISPOSITIF TRANSPARENCY

L a  t r a n s p a r e n c e  n o u s  i m p o r t e L a  t r a n s p a r e n c e  n o u s  i m p o r t e

PAS 
DE
SOLDES
POUR
NOTRE
INTÉGRITÉ

BIEN COMPRENDRE...

EN TOUTE CONFIDENTIALITÉ !

La corruption est un comportement par lequel 
une personne propose (ou demande ou accepte 
directement ou par le biais d’intermédiaire) un don 
ou une offre ou une promesse ou des présents ou 
des avantages quelconques en vue d’accomplir 
ou de retarder ou d’omettre d’accomplir un acte. 

Le trafic d’influence désigne le fait pour une personne de monnayer sa qualité 
ou son influence, réelle ou supposée, pour influencer une décision qui sera prise 
par un tiers.

Le conflit d’intérêt peut se traduire comme étant un conflit entre la 
mission confiée à une personne et ses intérêts privés. Ce conflit est capable 
d’influencer ses choix et la manière dont elle exerce ses fonctions, il peut 
remettre en cause la neutralité avec laquelle la personne doit accomplir sa 
mission à cause de ses intérêts personnels.

La personne utilisant Transparency rend compte de bonne foi et de manière
désintéressée, c’est-à-dire en étant sincèrement persuadé que sa déclaration est
exacte.

Son identité et les faits seront traités de façon confidentielle* conformément 

à la réglementation applicable.
Toutefois, si une erreur de bonne foi n’entraîne aucune mesure disciplinaire ; 

en revanche, les dénonciations volontairement abusives ou marquées par une 
volonté de nuire seront passibles de sanctions.

* Dans les cas où la gravité et l’urgence d’une situation sont avérées, les destinataires de l’alerte peuvent lever le principe 
de confidentialité pour permettre un traitement plus rapide.

N’hésitez pas à
vous référer au
code de conduite !

transparency@damartex.com

Se
pt

em
br

e 
20

23



Fraude (fait de corruption, de conflit d’intérêt 

Vol de données confidentielles 

Harcèlement moral ou sexuel 

Comportement contraire à l’éthique 
et à la DamartexWay (travail forcé, esclavage moderne,
travail des enfants …)

Depuis Décembre 2016 la France s’est dotée d’un texte de loi visant à lutter
contre la corruption (Loi Sapin 2). 

 
Damartex, avec le double objectif d’être conforme à la loi mais également 
de donner corps aux valeurs qui animent le groupe (Intégrité, transparence, 
respect…) a créé le dispositif Transparency.

Ce dernier, confi dentiel et sécurisé, permet aux salariés de faire remonter 

une situation de :

Le  Comité Ethique est garant de la confidentialité
de l’information liée à la prise en compte et au
traitement de l’alerte.

• Un fait considéré comme illégal au regard de la loi (fraude, corruption…),

• Une situation pouvant porter atteinte à une personne 
(harcèlement moral ou sexuel), 

• Une situation pouvant porter atteinte à la réputation de l’entreprise 
(vol de données confi dentielles, actions contraires à la DamartexWay...), 

Soyez précis au sujet de l’alerte 
et n’hésitez pas à donner des détails.

Face à...

...utilisez Transparency à l’adresse suivante :

Vous pouvez vous adresser à
votre manager, aux RH ou
utiliser le dispositif
Transparency, selon la
situation et en toute confiance.
Ces canaux sont
complémentaires.

TOUS ACTEURS
pour le respect 
de l’éthique et 
de la transparence

QUELS INTERLOCUTEURS ?

COMMENT CELA FONCTIONNE ?

ALERTE REÇUE SUR
TRANSPARENCY@
DAMARTEX.COM

ENVOI D’UN 
ACCUSÉ / RÉCEPTION

À L’EXPÉDITEUR

ANALYSE
DE L’EMAIL

car pas assez de détail ou pas lié à un type d’alerte

ENVOI D’UN EMAIL
expliquant pourquoi
elle est non recevable

OPTION 2

OPTION 1

ALERTE RECEVABLE

ALERTE NON RECEVABLE

TRAITEMENT
DE L’ALERTE

envers un salarié du Groupe ou un prestataire

(données clients ou des salariés)

ou de trafic d’influence).
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